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DOSSIER D’INSCRIPTION 2011/2012
HMONP
NOM :    


Prénom : 


Nom marital :

 
Année d’obtention du diplôme ADE 

Adresse :  


…………………………………………………….

Code postal :


Ville :


Tél : 


Courriel : 



	Dossier à compléter soigneusement

et à remettre avec les pièces jointes demandées

au bureau de la scolarité avant le 30/09/2011.
Tout dossier incomplet sera refusé.


Cadre réservé à l’école (ne rien inscrire dans ce cadre)

Cas particuliers
:
Boursier
(
Autre régime
(
Montant du chèque
:


Mode de paiement :



Carte d’étudiant
:
oui
(
non
(
Certificat scolarité
:
oui
(
non
(
Reçu
:
oui
(
non
(
Protocole de formation………………...
(
Convention de professionnalisation……….
(
Demande de dispenses…………………
(
Dossier de demande de dispense………….
(
Nom du directeur d’études………………………………………………………………..
Carnet de bord (complet)………mois 1 (  - mois 2 (  - mois 3 (  - mois 4 (  - mois 5 (  - mois 6 (

mois 7 (  - mois 8 (  - mois 9 (  - mois 10 (  - mois 11 (  - mois 12 (  
Contrat………………(………..
Coordonnées de l’employeur…………………………………………


…………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………


Rémunération brute……………………ou nette…………………….


- CDD ( début ………….      durée :……mois         

- CDI ( début……………
COMMENTAIRES :   (réservé à l’administration)

Je déclare avoir lu le Guide officiel HMONP 2011/2012 et en accepter les règles.

Date




Signature

Pièces à joindre obligatoirement au dossier
POUR TOUS  : (cochez les cases à chaque document fourni)
· 1 chèque  à remplir sur place au moment de l'inscription à l'ordre de l'Agent Comptable de  l'ENSACF (Mettre le nom et prénom de l’ADE au dos).
· Déclaration d’assurance page 4 (cadre () complétée et signée.
· 1 relevé d'identité bancaire ou postal au nom de l’ADE  avec adresse.
· 3 exemplaires du protocole de formation signé par votre directeur d’études.
CAS PARTICULIERS

· ADE s’inscrivant après une période de travail (voir ( ci-dessous) : 
· contrat de travail, 

· éventuellement dossier de demande de dispenses (cf. § 2 ci-dessous) ; 

· charte de bon usage des ressources informatique (pages 5 à 8), exemplaire à retourner, signé.
· Étrangers hors UE : 2 photocopies du titre de séjour et du passeport (recto-verso). OBLIGATOIRE.
· ADE provenant d’une autre école que l’ENSACF : photocopie OBLIGATOIRE du diplôme de Master ou attestation
· ADE ne cotisant pas à la sécurité sociale étudiante de l’ENSACF : 
· « Attestation Sécurité sociale extérieure à l’école » page 3 (cadre () complétée et signée.
· Renseignement du tableau ( page 4.
· 2 photocopies de l’attestation d’assuré(e) social(e).
( - INSCRIPTION DANS UN AUTRE ÉTABLISSEMENT
	Êtes-vous déjà inscrit dans un autre établissement pour l’année en cours ?
Si oui, nom et adresse complète de l’établissement :







( - ÉTUDIANTS AYANT DÉJÀ EXERCÉ UNE ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
(cf. § 5 du Guide officiel HMONP)
Je souhaite demander une dispense totale ou partielle
( de cours théoriques,



( de la mise en situation professionnelle.
Je complète, signe et joins la Charte de bon usage des ressources informatiques de l’ENSACF ( pages 5 et 6.
	(
si vous ne cotisez pas À la sÉcuritÉ sociale ÉTUDIANTE de L’ensacf

	Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………………………

inscrit(e) pour l’HMONP à l’ENSACF durant l’année universitaire 2010/2011, déclare avoir une couverture sociale autre que la Sécurité Sociale étudiante souscrite auprès de l’ENSACF, pour la raison suivante (*) :
· Étudiant(e) de -20 ans bénéficiant de la Sécurité Sociale de ses parents

Précisez le régime : 
(**).

· Étudiant(e) salarié(e) effectuant plus de 120 heures au trimestre (période du 1er octobre N au 31 septembre N+1 : année universitaire (**).
· Conjoint(e) ou concubin(e) d’un(e) salarié(e) (**).

· Enfant dont l’un des parents bénéficie d’un régime spécial de Sécurité Sociale
Précisez le régime :  
(**).
· Inscription préalable dans un autre établissement (**). Voir (
· Autres cas (+ de 28 ans…), précisez : 
  (**).


	

	À


le 



	Signature de l’étudiant(e)
(*)   Compléter également le tableau ( en page 4.
(**)
Joindre impérativement une copie de l’attestation de droits ouverts (document récent) et/ou une copie du contrat de travail (ou attestation de l’employeur précisant les dates de validité du contrat). Sans ces justificatifs vous devez obligatoirement adhérer au régime de la sécurité sociale étudiante.

	


	(
Attestation d'assurance

	Je certifie sur l’honneur avoir contracté, à partir de la rentrée universitaire, une assurance me couvrant en cas d’accident scolaire pour :

· la responsabilité civile personnelle, 

· l’assurance individuelle Accidents Corporels, 

· l’assistance médicale et le rapatriement sanitaire ;

	et pouvoir la produire à tout moment en cas de besoin.

	

	À


le 



	

	Signature de l’étudiant(e)
Signature du chef de famille pour l’étudiant mineur

ATTENTION : l’ENSACF décline toute responsabilité en cas de non couverture.


(  COUVERTURE SANTÉ : Détermination de votre situation
	Sécurité Sociale 

	
	
	Régime de Sécurité Sociale de vos parents
(joindre obligatoirement les justificatifs)

	Vous avez déjà acquitté vos droits dans un autre établissement.
	(
	Vous avez entre 16 et 19 ans au cours de l’année universitaire

Vous avez de 20 à 28 ans au cours de l’année universitaire
	(


(

	Votre conjoint a une activité professionnelle à caractère permanent.
	(
	Régime français des artisans, commerçants, professions libérales (sauf médecins, dentistes, auxiliaires médicaux convention n°1).
	(

	Vous êtes originaire d’un pays de la CEE autre que la France et porteur d’une carte européenne d’assurance maladie.
	(
	Régime français agricole ou professions libérales convention n°1.
	(

	Vos parents sont agents français d’une organisation internationale.
	(
	Régime de la Marine marchande, Comédie Française, Opéra de Paris ou Fonctionnaires Internationaux.
	(

	Vous bénéficiez d’une Allocation Formation Reclassement (A.F.R.).
	(
	Régime de prévoyance de la S.N.C.F.
	(

	Vous dépendez d’un autre régime.
	(
	Autre situation des parents.
	(

	Vous avez plus de 28 ans, mais vous bénéficiez d’une prolongation d’affiliation, précisez le motif :





	Indiquez votre numéro de sécurité sociale : 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	

	Centre choisi pour le paiement des prestations sociales
(obligatoire pour les affiliés Sécurité Sociale Étudiante)

(
LMDE Centre 601
(
SMERRA Centre 617


	Catégorie socioprofessionnelle de la personne ouvrant les droits à la Sécurité Sociale (père - mère, etc.) 
(voir liste des professions ci-dessous et entourer le code correspondant)

	0
	SANS RÉPONSE
	5
	EMPLOYÉS

	00
	Sans réponse
	52
	Employé civil et agent de service de la Fonction Publique

	1
	AGRICULTEURS
	53
	Policier et Militaire

	10
	Agriculteur exploitant
	54
	Employé administratif d’entreprise

	2
	ARTISANS, COMMERCANTS, CHEFS D’ENTREPRISES…
	55
	Employé de commerce

	21
	Artisan
	56
	Personnel de service direct aux particuliers

	22
	Commerçant et assimilé
	6
	OUVRIERS

	23
	Chef d’entreprise de 10 salariés ou plus
	61
	Ouvrier qualifié

	3
	CADRES ET PROFESSIONS SUPÉRIEURES
	66
	Ouvrier agricole

	31
	Profession libérale
	69
	Ouvrier agricole

	33
	Cadre de la Fonction Publique
	7
	RETRAITÉS

	34
	Professeurs et assimilé, Profession scientifique
	71
	Retraité agriculteur exploitant

	35
	Profession de l’information, des arts et des spectacles
	72
	Retraité artisan, commerçant et chef d’entreprise 

	37
	Cadre administratif et commercial d’entreprise
	73
	Retraité cadre et profession intermédiaire

	38
	Ingénieur et cadre technique d’entreprise
	76
	Retraité employé et ouvrier

	4
	PROFESSIONS INTERMÉDIAIRES
	8
	AUTRES INACTIFS

	42
	Instituteur et assimilé
	81
	Chômeur n’ayant jamais travaillé

	44
	Profession intermédiaire de la santé et du travail social
	82
	Personne sans activité professionnelle

	45
	Clergé, religieux
	
	

	46
	Profession intermédiaire administrative de la Fonction Publique
	
	

	47
	Technicien
	
	

	48
	Contremaître, Agent de maîtrise
	
	


 ( Charte de bon usage 
des ressources informatiques de l’ENSACF

Cette charte est à la fois un code de bonne conduite et un texte réglementaire. 
À ce titre, elle est intégrée au règlement interieur de l’ENSACF.
Modalités d’accès au réseau de l’ENSACF

La présente charte vise à protéger l’ensemble des systèmes informatiques présents et installés à l’ENSACF. Il s’agit notamment des serveurs, ordinateurs, équipements périphériques, des salles informatiques partagé »es, des équipements de laboratoire de recherche, ainsi que des systèmes propres aux agents permanents de l’ENSACF. Par extension, la charte concerne aussi l’ensemble de systèmes informatiques accessibles à partir de l’école par utilisation des services réseaux, notamment le réseau sans fil WIFI.

Tout individu devient utilisateur d’un système informatique à compter du moment où il reçoit de manière individuelle une clé d’accès au système. On entend par clé d’accès :

- 
un identificateur et un mot de passe valables,

- 
un accès à un bâtiment ou à une salle de moyens partagés,

- 
une autorisation de connexion temporaire au réseau (en en général une adresse).

Modalités d’utilisation du système informatique des services réseaux

Tout utilisateur devient consommateur de systèmes informatiques et de services réseaux dans le cadre exclusif de la seul utilisation des systèmes liés aux activités d’enseignement, de recherche ou administrative. Les utilisateurs veilleront toujours à la confidentialité des comptes, des codes, mots de passe, clé ou tout autre dispositif de contrôle ou d’accès. Les utilisateurs s’abstiendront de dégrader ou de déplacer le matériel informatique mis à leur disposition. Ils ne procèderont pas à des modifications de configuration matérielle ou logicielle de ces matériels. Ils doivent appliquer les recommandations d’utilisation du service informatique en termes de sécurité et de règles de bonne utilisation des systèmes informatiques et des services réseaux.

L’utilisation des systèmes informatiques, des services réseaux et l’usage des services internet ne sont autorisés que dans le cadre exclusif du domaine d’activité de l’école en rapport avec la fonction que l’utilisateur occupe au sein de l’école. Toutefois, un usage privé raisonnable des services !internet et notamment de la messagerie professionnelle dans le cadre des nécessités de la vie courante et familiale est tolérée, à condition que cet usage n’affecte pas le trafic professionnel.

Les utilisateurs s’engagent à respecter les règles imposées par l’école ou ses prestataires de service (RENATER…).

Afin de garantir le bon fonctionnement du réseau, l’ENSACF se réserve le droit n’analyser, de contrôler et de filtrer les utilisations des ressources matérielles ou logicielles ainsi que les échanges via le réseau, dans le strict respect de la législation applicable, notamment de la loi sur l’informatique et les libertés.

Règles d’utilisation et de bon usage

Les utilisateurs appliqueront notamment les procédures de sauvegarde suivantes :

- 
le mot de passe initialement attribué par l’administrateur doit être changé dès la première connexion ; il est de la responsabilité de l’utilisateur de le changer périodiquement, en particulier à la suite de démonstration en public ; il ne doit être ni trivial, ni usuel et avoir un minimum de huit caractères ;

- 
les sessions de travail doivent être proprement terminées. En particulier, il ne faut pas quitter son terminal avec une session encours. Dans le cadre de moyens partagés, les dispositifs visant à protéger les sessions en cours (de type verrouillage de session) ne doivent être utilisées que pour des absences limitées dans le temps (de l’ordre de quelques minutes). Toute utilisation prolongée pourra faire l’objet d’une déconnexion brutale de la par de l’administrateur. 

Les utilisateurs veilleront à respecter les instructions de l’école quant à l’utilisation des ressources de stockage, impression, accès réseaux qui appartiennent à l’école et qui leur sont allouées. Les utilisateurs s’engagent à respecter les règles particulières et les heures d’ouverture des salles informatiques en libre service à l’école.

Les utilisateurs veilleront au respect des termes de licence d’utilisation des logiciels disponibles sur le réseau de l’école.

Ils s’engagent à ne pas apporter volontairement des perturbations au don fonctionnement des systèmes informatiques et des réseaux, que ce soit par des manipulations anormales du matériel ou par l’introduction volontaire de logiciels parasites connus sous le nom de virus.

Comportement prohibés

Tout utilisateur de l’école accédant à des services réseaux devra le faire de façon autorisée et s’engage à ne pas effectuer les actions suivantes (ni d’opérations pouvant entraîner les conséquences suivantes) :

- 
interruption ou mise hors tension d’un système multiutilisateur,

- 
interruption du fonctionnement normal du réseau et des services associés (messagerie électronique, news…) ou d’un des systèmes de ce réseau,

- 
accès ou tentative d’accès à des informations privées d’autres utilisateurs,

- 
modification, destruction d’informations d’un système distant,

- 
connexion non autorisée sur un site extérieur (effective ou tentative), détournement de système informatique,

- 
toute intrusion ou tentative d’intrusion dans des systèmes informatiques non autorisés, que ceux-ci sient localisés dans les locaux de l’école ou au dehors,

- 
utilisation ou tentative d’utilisation du compte ou de l’identité d’une tiers, que ce soit par l’utilisation d’une fausse identité ou non,

- 
connexion, sans avoir obtenu l’autorisation préalable des administrateurs, de tout appareil ne faisant pas partie de l’inventaire de l’école, sur le réseau de l’école (notamment ordinateur portable, PDA…) excepté pour le réseau WIFI,

- 
installation, sans en avoir obtenue l’autorisation préalable des administrateurs, de logiciels sur les équipements  mis à disposition au sein de l’école,

- 
atteinte à la vie privée d’autrui par quelque procédé que ce soit.

- 
utilisation des systèmes informatiques et services réseaux à des fin commerciales (vente en ligne d’objets neufs ou d’occasion),

- 
téléchargement illicite de fichiers, copie sauvage photos, musiques et toute autre action qui pourrait mettre l’école dans une situation d’illégalité,

- 
connexion à des sites Internet de jeux en réseau, ou pouvant faire naître l’espérance d’un gan qui serait acquis par la voie du sort, notamment les loteries en ligne,

- 
envoi en nombre de message sauf dans le cadre de l’activité ou quand l’exercice de la fonction le requiert. Sont également interdits la saturation du réseau avec des fichiers volumineux (courriers en chaîne, etc.) et tout envoi en nombre de courriels ou fichiers « non sollicités » par les destinataires. Ces envois nuisent au fonctionnement des services  réseaux et risquent de ternir la réputation de l’école en provoquant le référencement de l’école comme « site pollueur ». De même, l’utilisation des listes de diffusion internes est strictement réservée à un usage professionnel.

Sanctions du non respect des règles énoncées par la charte

Les utilisateurs sont responsables de ‘utilisation qu’ils font des ressource sises à leur disposition. La direction se réserve le droit, en cas de manquement, de déconnecter un utilisateur sans préavis, de procéder à une fermeture temporaire ou définitive de son compte, ainsi que de neutraliser tout fichier manifestement illégal.

La direction de l’école peut être amenée à engager une procédure pénale, civile ou disciplinaire à l’encontre de tout utilisateur ayant commis des manquements à l’ne des obligations mentionnées dans la présente charte informatique.

DÉclaration d’engagement À respecter la charte

Demande d’ouverture de compte

Je soussigné (nom, prénom)

déclare avoir pris connaissance de la charte du bon usage des ressource informatiques de l’école (ci-dessus, deux pages) et m’engage à respecter les règles internes en la matière.

Cet engament vaut pour la durée de mon inscription à l’école.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé » 
UN EXEMPLAIRE À CONSERVER SOIGNEUSEMENT.

UN EXEMPLAIRE À SIGNER ET À RETOURNER OBLIGATOIREMENT À L’ENSACF AVEC VOTRE DOSSIER D’INCRIPTION.
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2

